
Vendredi 26 novembre.

Ou s’abonne au bureau de la rédaction rue* Souve- 
.pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 

SabToRICS, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
Ét annonces*

Année 1824. — N° 206.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’aborinement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIÈGE.
EXTERIEUR.

ESPAGNE.
Madrid ,le\i novembre. — Le roi a approuvé la proposition 

qui lui a été faite par le conseil de Castille , tendant à ce que 
le procès des ex-régidors constitutionnels de Madrid soit recom
mencé de nouveau, à cause de quelques illégalités que le conseil 
«remarquées.

— M. Castillo , ex-intendant de police de Cadix , vient d’arri
ver à Madrid; on assure que ce fonctionnaire doit soumettre au 
gouvernement un rapport très détaillé sur l’état de l’esprit pu
blic à Cadix; et sur le désir général qui se manifeste parmi les 
habitans de toutes les classes de cette ville , qui, par sa richesse , 
est une des plus importantes de l’Europe , de voir le gouverne
ment donner une direction plus modérée aux affaires.

— Les contributions continuent de se percevoir avec beaucoup 
de difficultés, ainsi que le prouve un ordre du roi qui vient d’être 
poblié, et qui prescrit des mesures fort rigoureuses pour en accé
lérer la rentrée.

— Les deux corps suisses qui resteront au service de l’Espagne 
feront entretenus par le gouvernement espagnol pendant le teins 
qu'ils y demeureront , quoiqu’ils dépendent du gouvernement 
fiançais,

— Le curé du village de Loranca , sur le bord du Tacuna , a 
été conduit hier dans nos prisons , avec huit des principaux fiabi- 
tausdu village. Ce prêtre, qui déjà avait éprouvé de très-mauvais 
taitemens de la part de ses paroissiens, est, dit-on , impliqué 
dans la conspiration de Taracon.

— Le bruit du mouvement populaire exécuté par les royalistes 
«tBadajoz aussitôt après le départ de la garnison française, contre 
« libéraux de cette ville, prend chaque jour plus de consistance : 
®dit aujourd’hui que plus de vingt personnes ont été victimes 
**désordres commis par les volontaires royalistes de Badajoz.

( Correspondance particulière. )
Le conseil suprême de la guerre , qui se trouve saisi de la 

procedure du général Cruz , vient enfin de faire connaître au 
pnbuc que les chefs d’accusation qui résultent de la procédure 
'°“tre cet ex-ministre , sont : la négligence qu’il a mise à envoyer 
Grifa une garnison suffisante pour la préserver d’uu coup de 

®«n qu’il aurait dû prévoir de la pari des révolutionnaires sur 
place , les communications qu’il a eues pendant son séjour 

? Amérique avec l’ex-empereur Iturbide ; et enfin une implica- 
® dans les procès de Capapé, par suite d’ordres verbaux que 

fui'Ui'0’ flrt^enc! Eli avoir été donnés par l’ex-minislre. Toute- 
1!,’(le* adoucissetnens qui ont été portés à la manière dont il 
ele traité jusqu’à présent , font présumer que ces charges 

dénuées de preuves.
, mdans mes mains le rapport sur les afrancesados (*) fait au 
' S«1 de Castille par les procureurs-généraux ; en voici les cou- 

slons. ils doivent être divisés en deux classes : la première doit 
éprendre ceux qui sont rentrés en Espagne; la deuxième ceux 

1 0llt continué à rester â l’étranger : celle-là doit se subdivi- 
. .ej* hommes qui ont pris part à la révolution, eten hommes 
jjyscnt opposés ou qui n’y ont pas pris part. Les premiers 
S m"1 ®ljte Iannis de Madrid, comme révolutionnaires , et 
é ‘ devra accorder sûreté et protection aux seconds, sans 
tt;6 I ^eUr ccmcf^cler le droit d’occuper des charges munici- 
fi |! 'ba sec°nde classe doit continuer à être bannie du royaume, 
trine' °lnmeS l;l composent ayant, dit le rapport, été les 

instigateurs de la révolution , et l’ayant même se
hn 66 a ma‘a armée, devront être surveillés partout où ils se

Ulls ne pouvez vous faire une idée de la satisfaction qu’ont
“feront.
"otts

ften^6 mi les carlistos (partisans de l’infant don Carlos) en ap- 
k*„r®v°lré de deux régimens portugais contre leur sou- 

htilr*' d3 se berçaient de l’espoir de voir se renouveler 
(U’,tPr*e de Capapé etproclamerla déchéance de Ferdinand VII, 
^réi 1 »°a de Charles V , qui devait être immédiatement suivie 
tenj (“^erneut de l’inquisition, du massacre général de tous 
ils ont '°!1 désigne comme maçons , comuneros et negros ; mais 
du,', aujourd’hui fort désappointés, en recevant la nouvelle 

pSemeat i °rcile etl Portugal. Ce u’est pas que les fa- 
rortugais abandonnent la partie tant qu’ils pourront se

''GbaVo*', urna^ rapporte que parmi les conseillers de Castille, qui ont 
j^dos ij Lar ro' de lui donner une consultation sur l’affaire des afr an- 
jtat ace'orijS 611 es*- trouvé un qui a osé proposer par écrit qu’au lieu de 
<lile 9Bcii.er Uae a,nn'st'e on leur crevât les yeux , d’après les termes 

aneré qui prononce cett» pu nitioa contre les traîtres.

couvrir de noms de personnes qui, par un oubli fatal de leurs de
voirs et de leurs véritables intérêts , leur prêtent un appui aussi 
criminel que scandaleux ; mais, au moins , le roi d’Espa
gne et le roi de Portugal sont instruits des dangers qui les mena
cent et qui sont rapprochés d’eux , et ils ont eu le tems d’appré
cier et de dejouer les projets de leurs véritables ennemis.

Vittoria, le novembre. — Il s’est passé dimanche dernier 
une scène qui pourra donner une idée de l’état d’anarchie où 
nous sommes plongés. Quelques miliciens royalistes , à la tête 
desquels se trouvait un nommé Urte, fils d’un. boucher de cette 
ville , s’étant réunis après s’être armés de sabres, se rendirent à 
la promenade la plus fréquentée , là ils apostrophèrent le briga
dier Aldana, et enjoignirent à ce brave militaire , qui s’est hono
rablement distingué dans la campagne d’Amérique , de se cou
per les moustaches sur-le-champ , lui disant que s’il ne les coupait 
pas de bonne volonté , ils les lui couperaient eux-mêmes. En 
même terns ils lui montrèrent une paire de ciseaux. Aldana leur 
répondit que comme officier-général de cavalerie il avait le droit 
de porter des moustaches. Loin de se contenter de cette réponse, 
les volontaires n’en devinrent que pins furieux et lui prodiguè
rent les plus grossières insultes. Aldana , hors de lui , allait se 
jeter sur ces misérables , lorsqu’il fut retenu et reconduit chez 
lui par quelques officiers espagnols et français témoins de cette 
scène scandaleuse. Ce général est tombé dangereusement malade 
à la suite d’un outrage aussi sanglant, et les brigands qui l’ont 
assailli jouissent d’une entière impunité.

ün riche propriétaire du village de Samaniego ( situé dans 
cette province) homme on ne peut plus respectable par la mo
dération de ses principes politiques, vient d’être condamné, par 
l’alcadè de ce village, à une forte amende. Son défit, est d’avoir -, 
pendant une violente averse , donné asile dans son cellier à qua
tre jeunes femmes , et de leur avoir offert quelques raisins. Dans 
le reçu de l’amende délivré à M. Medrano par l’alcade , celui-ci 
déclare qu’il a été puni pour avoir tenu chez lui une assemblée 
secrète avec quatre femmes.

Cadix, le 6 novembre. — Nous apprenons qu’une corvette de 
guerre des Etats-Unis vient d’arriver d’Alger à Gibraltar. Le 
capitaine rapporte qu’il n’a eu aucune connaissance en merde l’es
cadre algérienne.

Le commandant de l’escadre hollandaise avait relâché à Alger 
dans les derniers jours d’octobre, afin de régler les affaires qui 
avaient causé de la mésintelligence entre les deux gouvernetnens. 
Il a déclaré que si, à l’expiration des 90 jours fixés pour la con
clusion d’uu accord mutuel, le dey manifestait encore des dispo
sitions hostiles contre le commerce des Pays-Bas /il ferait main 
basse sur tous les bâtiinens algériens qu’il rencontrerait.

Il y avait aussi à la même époque dans le port d’Alger une fré
gate anglaise, dont le capitaine a signifié au dey, au nom de 
S. M. britannique, que s’il se permettait des hostilités contre ses. 
allies les 1 oitugais, les Napolitains et les Sardes , les forces 
navales anglaises en tireraient vengeance, Un commissaire al
gérien devait s’embarquer à bord de cette frégate pour passer à 
Malte et y suivre les négociations. (Diario Mercantil. )

—^ Le nomme Juan Lacanal, convaincu d’avoir assassiné un 
sapeur français, a ete condamne â huit ans de galères à Genta, 
Le capitaine-général de l’Andalousie a confirmé cette sentence , 
qui n est certainement pas fort severe pour un crime de cette 
nature.

— Le brick , espagnol le Palmire , capitaine Mercier, venant 
de la Havane en 38 jours , est entré dans ce port ayant à son bord 
33 officiers et 1; soldats de diiférens corps. Nous sommes informés 
par cette voie qu’après les événemens de Mautanzas, l’officier Ro- 
driques s’est sauvé avec sa bande à Campêche, et que depuis 
ce moment toute l’ile de Cuba est tranquille.

ANGLETERRE.
Londres, le 20 novembre. — MM. Orlando et Luriottis , en

voyés du gouvernement grec à Londres, viennent de recevoir de 
fortes remises des Etats-Unis.

—■ Une lettre reçue des Barbades au café de Lloyd , sous la date 
du 5 octobre,-porte ce qui suit : « Le Lancastre , capitaine Wie- 
ding, venant de Liverpool, est arrivé aux Barbades le 18 sep
tembre. Ce navire a vu le 2 août par le 35° 4om de latitude , et 
180 iom de longitude ( mérid. de Greenwich) , une escadre fran
çaise composée de deux vaisseaux de 84 canons, huit frégates , 
deux Corvettes, un brick et deux goélettes. Ces bâtimens portaient 
le cap au S. S. E. par un vent joli frais.»

— On a affiché à Lloyd une lettre de Gênes , du 6 novembre ,



PRIX COURANT DES IIUILES ET GRAINES GRASSES , 
a Lille , du 20 novembre.

Graines. Hectolitres. Hect. d’IIuile.
f. c. f. c. f. c. f. c.

Colza....................... 12 » à i3 5o 51 » h 5%
Lin........................... i3 5o à 16 61 » à
OEilleüe blanche . i5 » à i5 75 66 » à 67
Cameline................ T 4 » à » 62 » à
Chanvre............... 8 » à 10 64 5o à

Huile épurée pour quinquets , Vhectol. . 5g f. 
Idem, pour réverbères...................................57 f.

Tourteaux. 
f. c. f. c.

7 25 à 7 5o 
22 5o à 23
6 » à 6 25
7 25 à 7 5o 
7 25 à 7 5o

c. à 60 f. c.
c. à 58 f. c.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE. — Du 24 novembre.
Naissances : 4 garçons , 5 filles.
Décès : i garçon , 3 hommes , t femme ; savoir :

Denis André , âgé de 76 ans , cordonnier , rue sur le Mont, veuf de Mar
guerite Pieret.

Louis Defoz , âgé de 73 ans , cloutier , rue derrière Ste-Catlieri'ne , célib.
Jacques-Joseph Kinet, âgé de 21 ans, ménuisier , rue au Braz , époux de 

Marie-Françoise Duvivier.
Ëlisabetli-Josepli Libert, âgée de 62 ans, journalière, faubourg St-Gilles, 

délihataire.
Mariages 6 ; savoir, entre :

Jacques Andrien , ouvrier tonnelier, rue Longdoz, et Marie Bernimolin, 
journalière, même rue.

Bartbélémy-Nicolas-Léonard Thonon , ouvrier armurier , rue au Calvaire, 
et Catherine Thonon , journalière , même rue.

Nicolas Debouny , ouvrier en tabac , rue Grande-Bêche , et Marie-Cathe
rine Dinbiermont, domestique, rue Grande-Nassarue.

Jean Lavalée , milicien à la r4® division, en garnison à Maëstricht, et 
Marguerite Mathot, journalière , rue Pierreuse.

Noël-Mathieu Maréchal, ménuisier , rue sur Meuse, et Catherine-Joseph 
Bertrand, journalière , rue des Recolets.

Henri-Joseph Droumar , batelier, rue Potiérue , veuf de Jeanne Dabin, et 
Marie-Joseph Rickar, domestique, rue Féronstrée.

ANNONCES ET A JM S DIVERS.

(i5i)Tart, rue de l’Épée, a reçu des huîtres angl. très-fraîches.

Chez Parfovdry , derrière l’Hôtel-de-Ville, on a reçu des
huîtres anglaises très fraîches.

(2o4) Aujourd’hui continuation de la vente de meubles chez 
la dame veuve Gobikt , rue du Dragon d’or.

Beau et grand quartier entièrement inde'pendant, avec re
mise et écurie, si besoin, à louer au n°. 348, faubourgS1 2*. Mar
guerite ; ce quartier donne l’agrément d’un jardin.

(236) La vente de la Maison , située sur la Batte , portant 
l’enseigne du Cavalier et le n° 1 io4 , aura définitivement lieu 
pardevant M. Boverie, juge-de-paix,en son bureau,rue Neuvice, 
le lundi six décembre 1824 , à deux heures de relevée , sur la 
mise à prix de 945 florins des Pays-Bas, ou 2000 francs , au- 
dessus des rentes , dont l’adjudicataire pourra continuer le 
service , montant ensemble en capitaux à 2640 florins des 
Pays-Bas ; aux conditions qu’on peut voir audit bureau , chez 
M'. Déreüx , avoué , et en letude du notaire Pâque.

IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.
( 264 ) i°. Une maison annnexes et dépendances , consistant 

eu bâtimens d’habitation et d’exploitation , avec grange , écu
rie et étables de vaches.

2°. Un jardin potager, sur lequel est construit un four pour 
cuire le pain, contenant environ deux perches et vingt mètres.

3°. Une pièce de prairie contenant environ dix-sept perches 
4o mètres.

4°. Une pièce de terre contenant environ quatre-vingt-sept 
perches cent qualre-vingt-huit palmes.

Tous les immeubles ci-dessus indiqués ne forment qu’un 
seul et même ensemble , et tiennent les uns aux autres , et ils 
sont situés au hameau de Plaie , commune de Sprimont, canton 
et district électoral de Louvegné , premier arrondissement de 
la province de Liège, district communal dudit Liège, occupés 
et exploités par la partie saisie.

5°. Une pièce de terre , sise en lieu dit voie des Baudets , 
contenant environ quatrevingt-sept perches.

6°. Une autre pièce de terre sise au même lieu que la pré
cédente , contenant environ quarante perches.

Ces deux dernières pièces sont également situe'es comme les 
précédentes , au hameau de Plaie , commune de Sprimont , 
premier arrondissement de la province de Liège, mêmes dis
tricts que dessus , et sont aussi exploités par la partie saisie.

La saisie de tous lesdits immeubles a été faite par exploit 
de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre, en date du vingt juil
let mil huit cent vingt-quatre , enregistré par Lavalleye le 
lendemain , transcrit au bureau des hypothèques de Liège , 
le vingt-six du même mois de juillet dix huit cent vingt- 
quatre, et au greffe du tribunal de première instance séant 
audit Liège , le six du mois d’août 1824 , à la requête de M. 
Lambert Remy , rentier propriétaire , domicilié dans la com
mune d’Ensival , sur le Sr. Ignace Renkin , cultivateur, sans 
profession connue , domicilié à Plaie , commune de Sprimont, 
premier arrondissement de la province de Liège.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie, portant date du premier juin mil huit cent vingt-qua
tre , enregistrée surlendemain.

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées ledit 
jour vingt juillet mil huit cent vingt-quatre , i°. à M. J. N. P.

Thonon, mayeur de la commune de Sprimont, 2° ' ». 
Ignace-Joseph Albert Spineux , greffier de la justice de* • 
dudit canton de Louvegnée , lesquels ont chacun visé p
nal en recevant leur copie respective. on§1'

La première lecture ou publication du cahier des char 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par exprê^3 * 5 6 7 8 9 10 
tion forcée , aura lieu à l’audience des criées dudit tribun3) 
de première instance séant à Liège , le lundi quatre odoU 
mil huit cent vingt-quatre , aux dix heures du matin. la

M°. Clément-Joseph Wathoub, avoué près ledit tribunal 
domicilié rue Fonil-St-Servais n° 47*5, audit Liège, y 1)a’ 
tenté pour le présent exercice, occupe pour ledit Mr.’Re,L' 

créancier saisissant. C. Watuour , avoue'
Je soussigné greffier du tribunal de première instance séant 

à Liège , certifie que , conformément à l’art. 682 du code de 
procédure civile, pareil extrait a été cejourd’hui inséré au ta- 

*-bleau à ce destiné.
Fait à Liège, le sept août 1824.

Signé Renardy , commis-greffier.
Enregistré à Liège, le dix août 1824, fe 124, case 7, 

Reçu un florin 3 cents , subvention comprise.
Signé Conrard de Harlez.

L’adjudication préparatoire a été faite le seize novembre 
1824, moyennant le prix de cent florins des Pays-Bas, a 
l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’audience des 
criées dudit tribunal, le vingt-quatre janvier 1825 , aux dix 
heures du matin, sur ladite somme de cent florins, montant 
de l’adjudication préparatoire. G. Wàthoür , avoué.

A VENDRE SUR SAISIE.

(25g) I. Une maison d’habitation, étables, fournil avec four, grange, cour* 
appendices et dépendances située au lieu dit Claeshaeg, commune de Gim- 
menich. Cette maison est construite en bois et parois et couverte de pailles. 
Les étables , fournil , grange , sont construits aussi en bois et parois et cou
verts de pailles, à l’exception du four qui est construit en pierres brutes ,• 
ces immeubles ne forment qu’un ensemble d’une superficie d’environ qua
tre perches 35g palmes et ils sont occupés à titre de locataire par Henri 
Fias.

2. Un jardin légumier , entouré de bayes vives, contenant environ deur 
perches 700 palmes, situé audit lieu de Claeshaeg, et défructué par ledit 
Fias.

3. Une pièce de Fonds en prairie formant l’assise desdits bâtimens de la 
contenance d’environ 175 perches , 247 palmes , elle est entourée de baves 
vives et défructuée par ledit Fias.

4 Une pièce de fonds située à côté de la précédente , dite aussi l’assise, 
delà contenance d'environ un bonnier 49 perches et 21 palmes. Un tiers 
de cette pièce est 1 
est aussi entourée - 
par ledit Fias.

5. Une pièce de fonds terre arable , situé en lieu dit op den Rnoers, 
grande d’environ ig perches 272 palmes , elle est entourée de bayes vive». 
Elle est défructuée par Paume-Gaspar Slenter , partie saisie.

6. Une pièce de fonds, terre arable, au lieu dit Elsenbosch, mesurait 
environ 26 perches, 167 palmes, elle est entourée de hayes vives et défruc* 
tuée par ledit Slenter.

7. Une pièce de fonds, terre arable , au lieu dit op den Berg, grand© 
environ un bonnier neuf perches , 63g palmes, elle est défructuée par ledit 
Fias , locataire.

8. Une pièce de fonds , terre arable , au lieu op den Berg, grande envi
ron 88 perches, [\g6 palmes , elle est défructuée par Henri Fias.

9. Une pièce de fonds en bois de raspe, au lieu dit Candel, grande en
viron 75 perches, 636 palmes, elle est tenue par ledit Slenter’

10. Une pièce de fonds en bois de raspe , grande environ trois perches, 
706 palmes , sise in den Elsenbosch , tenue par Henri Fias.

11. Une pièce de terre , terre arable, en lieu dit Sehe vers veld, grande 
environ 3o perches , elle est défructuée par la partie saisie.

12 . Une pièce de fonds , nature de pré , en lieu dit Freyberig, grande en* 
viron 87 perches , celle pièce est tenue par la partie saisie.

13. Une pièce de terre , denature de terre arable , sise en lieu dit Candel, 
grande environ 37 perches, tenue et défructuée par Henri Fias.

14. Une pièce de terre , terre arable , sise en lieu dit Candel, grande en* 
viron 38 perches, tenue et défructuée par Henri Fias.

Tous ces immeubles sont situés commune de Gimmenich , canton a Au- 
bel , district et arrondissement de Verviers, ressort du Tribunal Civil d® 
première instance séant à Liège. • • t

La saisie en a été faite à la requête du sieur Jean-Charles Biaise, négociai! 
domicilié à Verviers, sur Paume-Gaspar Slenter et Anne-Marie Fias son 
épouse, cultivateurs domiciliés à Gimmenich, par procès-verbal de Jea*1 
Laurent Massau , huissier, muni d’un pouvoir spécial à cet effet, en ^ 
du douse Avril 1824, visé le même jour et avant renregistrement par L. * 
Dobbelstein, écbevin de la commune de Gimmenich , et M. Franken gu^ 
fier delà justice de paix du banton d’Aubel, à qui copies entières u 
procès-verbal de saisie ont été remises; enregistré à Verviers, Ie . f*, 
dito Avril, transcrit au bureau des Hypothèques de Liège ,1e sept Mai1 24» 
et au Greffe du Tribunal Civil de Liège, le quinze dito. ,

La première publication du cahier des charges pour parvenir a la v ^ 
forcée desdits immeubles, est fixée et aura lieu à l’audience des crises 
Tribunal civil de première instance séant à Liège, dix heures du oj i 
le douze juillet 182^. ,

d’oc*
dudit
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ist en prairie et les deux autres sont en terre arable, elle 
?ée de bayes vives, sauf du côté du couchant; elle est tenue

Maître Henri François Judon , Avoué audit Tribunal, patente p011 * 13 14 
art. 56g, demeurant à Liège, rue Basse-Sauvenière N°. 807, a charge
cuper et occupe pour le saisissant qui élit domicile en la demeuie 
avoué. ,

( Signé ) H. F. JUDON, Avoue.
Je soussigné greffier du Tribunal de première instance , séant a 

certifie que conformément à l’art 682, du code de procédure civile 1 Pa 
extrait a été cejourd’hui inséré au tableau à ce destiné |

Fait à Liège le dix-sept Mai 1824. œ
(Signé ) Renardy, Commis-Greffier.

Enregistré à Liège, le dix-huit Mai 1824, fol. 5g case 6 , reçu I ’ 
subv. comprise.

(Signé) Conrard de HasiïZ.
Conforme , . ,

H. F. JUDON, Avoué s
Les trois publications ayant eu lieu, l’adjudication prépara1?11 e 

faite le vingt-deux novembre 1824 et l’adjudication définitive est 
aura lien à l’audience (les criées dudit Tribunal Civil séant à Liege 
février 1835 , sur la somme de trois cents florins des Pays-Bas; m°n 
l’adjudication préparatoire. Maitre Jean-Denis Goyems , avoue au 1 
banal, demeurant â Liège, rue Basse-Sauvenière , n. 803 , Y Patenj,(,ulnU- 
1824, Art. 573, continue d’occuper sur la présente poursuite, en 
cement dudit Maitre Judou décédé. GOTENS, Avoue.

A Liège , de l’imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal MA THIEU LAENSBERGH, me Souverain-Pont, N- Do-



;res anti’icliieiis arrêtés par les hydriertes. Ou envoyé au com- 
.laiidaiit autrichien la sentence par laquelle ïl avait plu à la 

commission des prises de condamner les navires saisis. M. Ban- 
hiéra refuse de reconnaître cette sentence arbitraire : Les Grecs 
fusent de reconnaître ses droits et menacent de foire feu sur 

Li: alors, justement indigné de tant d’arrogance et d’injustice, 
Baadie'ra envoie ses chaloupes années s’emparer des deux bâ- 

tiinens, placés sous le canon du fort, -les [place sous la protec
tion de sa goélette, et le 6 octobre, il les emmène avec lui à 
Sinyrne. ____________ ___ ________

INTÉRIEUR.

Bruxelles, le novembre. — S. A. R, le prince Frédéric 
les Pays-Bas est parti hier soir de cette ville pour La Haye.

Liège , le 25 novembre.

Une lettre de Naples ..parle d’une expérience sur la direc
tion des ballons, qui a parfaitement réussi. On s’est servi, à 
cet effet, dit la lettre , de deux grands aigles apprivoisés qui 
étaient attachés au ballon. Cette expérience a été faite par deux 
Américains , qui depuis long-tems exerçaient ces aigles à traîner 
un fardeau au vol.

— On vient de mettre en vente à Paris un ouvrage intitulé : cri 
k salut pour la monai chie menacés au nom de M■ le vicomte de

' Chateailbriant ; par M. Madrolle. L’auteur répond aux derniers 
écrits de M. de Chateaubriand et de M. de Salvandy.

— La censure des journaux et des écrits périodiques est abolie 
I en France; mais la censure des théâtres subsiste encore, cha

pe jour elle manifeste son existence par des actes plus ou moins 
ridicules et absurdes. En voici un entr’autres extrêmement cu
rieux et qui mérite bien d’être connu.

Dans un petit vaudeville ou avait mis en scène un cocher de 
fiacre qui , s’impatientant d’attendre à la porte , entrait brus- 

I pement sur le théâtre et disait à la personne qu’il avait amenée j:
« 11 y a deux heures que lues chevaux sont à la porte ! voulez- 
vous qu’ils lisent la gazette » et le censeur préposé au maintien 
de l’ordre et des bonnes mœurs avait écrit en marge : « mettez 
mi antre journal , attendu que la gazette est un journal mi
nistériel. a

— Une instruction de M. le conseiller-d’état, administrateur 
de l’enregistrement, porte ce qui suit : « La loi du 3i mai 182-4 
ayant assujetti au timbre proportionnel, tous les actes sous Signa
tare privée portant bail, sous-bail, renouvellement , transport ou 
rétrocession de bail de biens immeubles , l’on a demandé quelle est 
lunarche à suivre lorsque la feuille de papier au timbre propor
tionnel , à employer pour les actes de cette espèce , est insuffisante 
four contenir toutes les stipulations à arrêter entre les parties con
tactantes , et notamment, si dans ce cas , l’on doit employer , 
four les feuilles supplémentaires ou intercalaires , du papier tini- 
hé du timbre de dimension, ou si l’on peut se servir de papier 
ire. Le conseil des recettes, que j’ai consulté sur cette question,

I ayant émis l’avis que l’on peut , dans pareille circonstance , faire 
«sage de papier libre , il m’a semblé que pour mettre le trésor à 
couvert de tout abus qui pourrait eu résulter , cet usage ne peut 
câe admis qu’à charge par les parties intéressées d’en donner 
connaissance au receveur de l’enregistrement chargé de la débite 
dnpapier timbré , avant la signature des actes , et de lui présenter 
ksfeuilles de papier dont elles veulent se servir, pour que cet 
employé pose en tête de chacune d’elles la déclaration suivante, qui 
Mdonnera lieu au paiement d’aucun droit ni salaire. A cette feuille 
^papier timbré, destinée à un contrat de bail (sous-bail, etc.)
tUre et..... ,pour l’espace....... .. prenant cours du...., , moyen-
nntle prix de.... sera jointe une feuille {seront jointes. ...j'euil-
Hfe papier libre. A.......le........Le receveur.
k tout indépendamment do la faculté laissée aux parties de 

timbrer leur papier ou parchemin de plus grande dimension 
îBe celle du moyen papier , à l’atelier-général du timbre , à La 
%e ou à Bruxelles.

Le conseiller d’état, administrateur de 
Venregistrement ei des loteries, Gericke.

Ailles encourues pour contravention aux réglemens municipaux 
et aux lois de l’état.

fa question s’était élevée si en cas de contravention aux ré- 
glemeus municipaux relativement aux objets soumis à l’accise 
contenant en même tems une contravention aux lois de l’état, il 
î’a lieu de faire appliquer cumulativement les peines et amendes 
Jwtéeij par les lois et par lesdits réglemens, ou s’il n’y a lieu qu’à 
application de la plus élevée de ces peines, c>u de celle seulement 

Résultant des lois de l’état ? S. M., d’après les avis qu’elle avait 
recueillis sur cette question et inhérant à l’esprit de la législation 
'Estante, a décidé ; que dans les susdits cas il y a lieu à Pappli- 

. !0n j taut des peines et amendes statuées par les réglemens iuu- 
C1paux , que (Je celles prononcées par les lois de l’état.

UNE MATINÉE DE JOURNALISTE.1 
* Je suis âne, il est vrai ; j’en conviens , je l’avoue ,

Mais que dorénavant on me blâme, on me loue ,
M Qu’on dise quelque cliose ou qu’on ne dise rien ,

J’en veux faire à ma tête : il le fit et fit.... »
(Xfl Fontaine.)

rne? pinsle journaliste qui n’a su prendre l’énergique résolution du bon 
tn pler de La Fontaine. Aussi long-tems qu’il n’en est pas venu là , je pose 
apppa,t n’existe métier en ce monde dont les fatigues et les tribulations 
incoit nt du sien. L’esquisse d’une.de mes matinées rendra cette vérité 

1 eslafcle. Je prends au hasard , et en choisissant celle d’hier , je ne suis

jçUne] mutilé deux ou trois colonnes des journaux étrangers : un 
%ml0nime entr0* — Je viens , monsieur , remplir auprès de vous l’en- 

eiu que je pris hier. Danspa société où je pusse mes soirées 7 beau

coup de dames m’ont chargé de réclamer contre votre parcimonie de cha
rades. Ce reproche est très-fondé. Je me rappelle l’époque ou vous en donniez 
six fois par semaine. C’étaient les beaux jours de votre feuille. Nous n’en 
passions pas un numéro... Maintenant notre attente est souvent trompée ; 
pas de charade , cela veut dire pour nous pa3 de journal. Vous pourriez 
meine , et je parie que vousjjdoubleriez ainsi vos lecteurs, escorter vos cha
rades d’une énigme et d’un logogryphe. Cette innovation ferait du bruit ’ 
essayez. Figurez-vous , monsieur , que le mari d’une de ces dames cherchait 
encore le mot de votre dernière énigme l’autre jour à deux heures du matin, 
etquil éveilla sa femme en s’écriant, comme le géomètre de Syracuse :je 
lai trouvé... C’est surtout depuis ce tems-là que la dame a pris goût aux 
charades. Elle en voudrait tons les jours. — Je prends note, monsieur, de 
votre réclamation; il en sera délibéré.

L’ambassadeur de nos œdipes féminins venait de me quitter quand on 
frappe de nouveauà ma porte. Un grand homme sec, vêtu de noir s’avance, 
-y Je viens payer mon abonnement. Je profilerai de celte occasion} Mon

teur, pour vous donner un conseil important. Je m’intéresse à votre entre
prise. Croyez moi , soyez un peu plus sérieux , plus grave; abandonnez 
ces plaisanteries , ces quolibets , ces logogryphes auxquels un homme de 
bon sens se fera toujours honneur de ne rien comprendre, et qui décré- 
ditent|singulièremônt votre feuille. Remplacez aussi la plupart de vos articles 
spectacles , qui pour nous autres abonnés de l’extérieur sont absolument 
sans intérêt, par quelques bonnes dissertations en trois ou quatre colonnes 
sur une question de politique, de philosophie ou de morale; alors le suc
ces de votre journal sera assuré. J’étais seul, arrive M***. qui, depuis dix ans , 
na pas manqué une représentation , il entre en frédohnant. — Comment 
Mr. ? votre prospectus annonce formellement que vous vous occuperez du 
spectacle; je m’abonne à votre journal sous la foi de cet engagement; je 
ne lis que cela moi, Monsieur, et c’est tout au plus si vous me donnez un 
feuilleton par semaine. Je vous le dis franchement ; si cela ne change , je 
renonce a mon abonnement. Je pris note de la remarque. Voici deux 
autres virtuoses dans toute l’ardeur du bel âge ; ils montent les escaliers 
quatre a quatre. — Ah ! M1’. ! vous trahissez les dioits du public. Vit-on. 
jamais rien de pareil à l’indulgence de vos jugemens sur nos artistes ? Je 
crois que vous irez jusqu’à ne pas protester contre l’engagement de... et de... 
ni contre les prétentions de... à tenir les emplois de... jusqu’à tout louer 
dans le jeu de... dans le chant de... etc. Cette indulgence est fort suspecte, 
Monsieur , et donne lieu à une foule de conjectures.

Je m’efforçais de faire comprendre à ces messieurs toutes les raisons par 
lesquelles il fallait bien se résigner à ce qu’ils appellent de l’indulgence, lors
qu ils me quittèrent brusquement. Remis à mon travail, j’avais rédigé mes 
rubriques Londres et Madrid, lorsque survint une troisième députation 
du parterre : M. le rédacteur, quelle sévérité ou plutôt quelle injustice! 
Critiquer ce pauvre *** le meilleur , le plus honnête homme qu’on puisse 
rencontrer. Rien n’égale sa politesse etTexeellence de ses procédés. — Je 
le louerai volontiers, messieurs, quand vous voudrez bien me démontrer qu’il 
s ensuit nécessairement de ce qu’on est galant homme qu’on soit un artiste 
sans défaut. — Mais au moins si vous ne louez pas , taisez-vous. — J’ai le 
droit de parler, messieurs , et de plus c’est un devoir que j’ai contracté en
vers le public Mes interlocuteurs s’en allèrent d’assez mauvaise humeur.

Après une demi heure de calme , je corrigeai quelques épreuves , et rédi
geai quelques notes, lorsque j’entends sonner les deux pièces de cinq francs 
d un abonné qui renouvelait son trimestre.—Vous êtes bien pâle , messieurs! 
savez-vous qu’on commence à vous croire ministériels ? vous ne tarissez pas 
«n éloges sur le gouvernement. — Mais , monsieur , lorsque le gouvernement 
encourage l’instruction publique , en respectant son indépendance ; quand il 
sonde les plaies de l’agriculture et du commerce ; qu’il adopte des mesures 
tendant à les cicatriser.... — Ah ! mon dieu ! il se passera de vos panégyri
ques , assez d’autres sans vous.... Ici, nous fûmes interrompus par l’arrivée 
de M. Z'rernblotin , l’un de nos partisans les plus sincères , mais qui ne naps 
lit jamais que la nuit, seul, dans sa chambre , à porte close. — Je viens vdh» 
avertir, monsieur, que vous et vos associés courez le plus grand danger? 
Quelle opposition violente ! quelle témérité ! Comment parler ainsi de la mou
ture , attaquer l’inviolabilité des ministres! Je crains bien que demain, un 
bon mandat d’arrêt.... Quant à moi , fonctionnaire public , père d’une nom 
breuse famille, je ne veux pas m’exposer davantage , je renonce à mon 
abonnement. Vous me rendriez un service d’ami si vous pouviez faire dispa
raître de vos livres jusqu’à la moindre trace de mon nom. Je m’efforçai vaine
ment de faire comprendre à M. Tremblotin qu’il se trompait de pays__ Bon
jour , M. le rédacteur......— Salut à madame Mercatrix. — Voudriez-vous
bien annoncer un envoi de nouvelles huîtres à 4 francs le cent ?—Volontiers, 
vous voilà donc au nombre de nos abonnés. — Oui, grâces à vos annonces. 
Mon mari et moi nous les lisons tous les jours d’un bout à l’autre. C’est dom
mage que vous n’en donniez pas de tems en tems quatre ou cinq colonnes. 
Il n’y a guère que le samedi que nous soyons un peu satisfaits. (Elle sort.) —. 
M.le rédacteur je viens tout exprès de mon village pour vous communiquer une 
petite observation sur votre Mathieu Laensbergh; degrâce! cessez de nous ac
cabler de vos roues de dindons, de vos nouvelles huîtres anglaises , de votre 
thé pecco , de vos immenses concessions de mines, et de vos interminables 
expropriations forcées. — Mais , mon cher monsieur , il faut contenter tout 
le monde; remarquez d’ailleurs que ce n’est guère que le samedi que nos an
nonces vous rognent quelques nouvelles, toujourspeu importantes. __
C’est précisément ce qui me vexe. Votre journal ne m’arrive que le dimanche 
soir, c’est mon jour et mon heure de récréation et au lieu denies cher3 
Grecs , de mes bons Américains , de mes pauvres Espagnols , vous me faites 
passer en revue une série de cliambresâ louer, vingt tonneaux d’huîtres; 
passe‘encore ’pour Jcelles-ci, si je n’en étais réduit à Jne les voir figurer que 
dans vos colonnes ; et si elles ne semblaient de la denrée prohibée dans noir« 
village.

Enûu, lecteur, il dépendrait de moi de vous continuer ma journée. 
Je vous parlerais de M. A. qui me demande quand je le délivrerai des 
Grecs et des Mahometans; de M. B. qui voudrait chaque jour une co
lonne sur l’Espagne , parce qu’il a une vieille carte de la Péninsule dans 
sa chambre à coucher; de M. C. qui ne trouve d’.intéressant que ce qui 
se passe dans l’autre hémisphère; de M. D. dont l’attention n’a jamais pu 
s’étendre au delà d« l’Océan; de M“«*. E. et F. qui veulent absolument 
connaître la température , savoir à quoi s’en tenir sur les degrés de chaleur 
de l’atmosphère afin de soigner mieux leurs fleurs et expliquer leurs mi
graines , et n’entendent pas me donner le tems de mettre à l’épreuve 
le thermomètre dont je viens de faire l’acquisition en leur faveur ; enfin 
de MM. II. J. L. M. N... jusqu’à Z. exclusivement qui voudraient tous que 
je fisse un journal non pour le public , mais pour chacun d’eux en par
ticulier... Apre métier, lecteur que celui de journaliste et qui me con
duirait droit aux frères célites , si je n’avais résolu définitivement de me 
repéter le soir en me couchant, et le matin en me levant :

« Je suis âne il est vrai.... etc. r* /
______________________ ,,, iimhiihiiiiiiiihiim___________ .

CHARADE.
Un dieu reconnaissant mit au ciel mon premier ;
D’un marbre gracieux la nudité pudique
Brave sous mon second les traits d’un œil cynique,
Sur les murs en festons s’égare mon entier.

Le mol de la dernière charade est u4ssaut•



— Le paquebot charge clés effets appartenant au nouvel ambas
sadeur d’Angleterre a la cour des Pays-Bas, a ecboue dans sa 
traversée ; tout a péri.

_- Ou assure j (lit tin journal 3 (jiic M. CorbièrG ? succombant
■enfin à tous les reproches , à toutes les accusations qui s’élèvent 
•coptre lui, ne demande pas mieux que d’abdiquer son portefeuille ; 
mais il y met une condition.... la pairie !

— Dans la nuit du 17 de ce mois , le collège de Saint-Omer a 
été eu partie consumé : tous les élèves ont été sauvés.

__Le tribunal de Clermont-Ferrand a , par jugement du 20 de
ce mois , condamne' à deux mois d’emprisonnement, à deux mille 

»-francs d’amende et aux dépens -, le sieur Gabriel-Bazile Audrieux, 
éditeur responsable du ■journal Vsliizi de la charte , comme con
vaincu d’avoir excité à la haine et au mépris du gouvernement du 
roi par la publication d’un article inséré dans le n° 83 de cet écrit
périodique. ,

Auguste Veysset, également poursuivi comme imprimeur dè la 
même feuille , a été renvoyé de là plainte.

__H s’est passé , il y a quelques jours , une aventure qui vient
à l’appui de mille autres faits plus graves , et qui prouvent jusqu’à 
quel point les dépositaires de l’autorité et de la force publique 
savent en faire usage dans l’intérêt de l’ordre et du maintien des
lois. . '

M. M.... habite ùfle maison dont le jardin est ■contigu à celui de 
M. Franchet, directeur de la police générale du royaume ; un 
jour , son jardinier , occupé à tailler des arbustes , attenant au 
mur mitoyen, laissé tomber ses ciseaux dans le jardin de M. Fran
chet ; il croit ns pas commettre un crime en descendant dans ce 
jardin pour y ramasser ses ciseaux : mais on le prend pour un vo
leur , et, malgré'toutes ses protestations , les gendarmes s’empa
rent de lui et le conduisent en prison. ^ y

M. M..... , informé de' cette fâcheuse méprise, se hâte de courir 
chez M. Franchet ; on lui dit que M. le directeur de police n’est 
pas visible ; il insiste , lorsqu’enün il voit sortir M. Franchet lui- 
même , courroucé de ce qu’un citoyen ose persister a pénétrer 
jusqu’à lui, pour demander réparation d’une injustice évidente. Le 
colloque s’établit; il m’était pas du goût de Franchet, qui , pour 
y mettre fin , a recours de nouveau à ses argumBns habituels, c’est
à-dire aux. gendarmes qui l'entourent sails cesse et M. M.....  va
rejoindre son jardinier.

D’après le conseil d’un magistrat, M. M.... se détermina à porter 
une plainte en forme pour solliciter l’autorisation de prendre M. 
Franchet' à partie et de le poursuivre eu abus de pouvoir. Mi 
M... fit plus; il chargea MM. Guichard et Billecocq de rédiger un 
mémoire, qui était près de paraître lorsque la plainte a été reti
rée et le mémoire mis à Yindex. _

__ Les pièces de l’affairé de Papavoine sont arrivées au greffe
de la cour royale , et l’on pensé que la chambre d’accusation pro
noncera aujourd’hui sur cette affairé.1' ( ’

__L’on a parlé dans le tems de l’arrestation du nommé Antoine
ïewçr, dê’-fiMtH^VvoT1^ Ä ^««Ï^Ua^udeur ave^ w
avec escalade, la nuit, dans un jardin dépendant d’une maison 
habitée. Voici les faits rapportés dans l’acte d’accusation qui a été 
lu à l’audience de la cour d’assises de Versailles. « Le 10 août 1824, 
Aimée-Gonstance Debully , jeune fille de la commune d’Ittéville , 
âgée de 11 ans et demi , sort de chez ses parens pour aller bour
geonner une petite pièce de vigne qu’ils possèdent près du bois de ‘ 
Botidiveau. La nuit approchait ; ses parens 11e là voyant pas reve-“' 
nir , conçoivent une vive inquiétude. O11 se met à la recherche.
La jeune Debully n’était plus dans la vigne. Le père avance, et, 
dans un sillon , près d’un cep , il aperçoit les souliers de son en
fant. Son chapeau et sa serpette étaient rangés auprès. Son père, 
ses frères l’appellent, et pendant une partie de la nuit, explorent. 
les bois voisins. Le 16 août on fit encore une battue au milieu des 
rochers situés au-dessus de Montmiraut, diLcs let Roches de la 
Charbonnière. Déjà on croyait avoir tenté une exploration inutile, 
lorsqu’on remarque dans des fentes de rochers quelques branches de 
fougères fanées , et qui paraissaient avoir été foulées. Ou les arra
che, on les écarte ; dessous on trouve du foin, dé la paille et des 
feuilles disposées de manière à masquer l’entrée presque inaperçue 
d’une espèce de grotte. On descend dans cette grotte , où l’on < 
trouve les débris d’un repas frugal et uu lit de foin et de mousse. 
On fait un pas de plus ; une odeur méphytique s’élève , et à la lueur 
d’un flambeau ou découvre , enseveli sous deux pieds de sable en
viron , et dans un enfoncement pratiqué à l’extrémité de la grotte, 
lin cadavre déjà en putréfaction , dont les jambes et les caisses " • 
étaient pliées en deux sur lè bas-ventre , et qui était enveloppé 
d’nne chemise , d’un jupon et d’nn mouchoir , et attaché avec un 
lien de chêne. Le père et la mère de la jeune Debully reconnaissent 
ce cadavre pour être celui de leur malheureuse fille. Le 12 août, 
un garde du,canton aperçoit dans un bois, et assis prés d’une fon
taine , un "homme..qui lui est inconnu. La figure de cet homme 
portait l’empreinte du trouble ; ses vètenlens étaient en désordre, 
son maintien avait quelque chose d’étrange. Le garde s’approche, 
l’inconnu disparaît ; le garde suit sa trace , et guidé par cette pre
mière apparition , ne qui tte pas le bois de Loutela journée du len
demain. Cet homme revient ; il est assis près de la même fontaine. 
Le garde l’arrête. Il déclare sé nommer Antoine Léger , être de 
Saint-Martin , canton de Dourdan, il a quitté par un coup de tête 
son pays et sa famille , emportant avec lui une somme de 5o fr., 
fruit de son travail. Je me promenaisy ajoute-t-il, depuis un jour 
et demi dans les bois où vous venez de m’arrêter, j’allais où mon 
désespoir me portait. Le garde lui demande des papiers ; il n’en 
avait pas. On le fouille : on trouve sur lui deux couteaux , dont 
l’un à manche de bois avait, une lame irès-aiguisée.

Léger est retenu comme inculpé de vagabondage ; Léger, dans 
sa prison, avait plusieurs fois raconté à ses compagnons que depuis 
quinze jours il avait couché dans les bois et dans le creux des ro
chers aux environs dé la Porté. Mais , lui dirent d’autres détenus!,’ 
de quoi vivais-tu donc, puisque tu n’approchais d’aucun village-?

— De pois , d’artichauts et de blé , répondit Léger , qui était Lia 
de croire qu’il mettait par cette réponse Injustice sur les traces dj 
son crime. Cette circonstance est portée à la connaissance de la 
justice. Ou a trouvé des feuilles d’artichauts , des cosses de pois 
des épis de blé dans la grotte où était enseveli le cadavre de là 
jeune Debully. Plusieurs femmes viennent déclarer que quelque 
tems avant la disparution de la jeûne Debully , elles avaient reu- 
contré, dans les bois des environs delà Roche de la Charbonnière 
un homme seul dont la mise extraordinaire , le teint basané, leur 
avait causé frayeur et surprise; elles donnent le signalement de 
cet individu : il se rapporte d’une manière frappante à celui de 
Léger. On confronte Léger avec ces témoins ; ils le reconnaissent 
pour l’homme qu’ils out rencontré dans le bois ; le cadavre, ayant 
été exhumé, 011 rapprocha des blessures que l’on avait remarquées 
sur le corps de la victime ", la lame du couteau- à'inanehe.de bois 
trouve' sur Léger, et cette opération donna la certitude que les 
blessures m’avaient pii être faites qu’a l’aide de cet instrument. 
Jusque là Léger s’était renfermé dans un système de dénégation 
absolue ; plusieurs interrogatoires avaient été sans résultat ; enfin, 
à un dernier,interrogatoire ; abattu et d’une voix moins assurée 
que dans les premiers momens , Léger , à cette question : Etes- 
vous l'auteur du crime P laisse échapper le premier aveu de sa 
culpabilité : Eli bien ! oui, dit -il, c'est moi ! Dès lors il recouvre 
sa force ordinaire ; il ne cherche plus à rien taire ; il en produit 
les preuves , il indique à la justice et le théâtre du forfait et la 
manière dont il a été consommé. Léger , dès sa jeunesse, a tou
jours paru d’un caractère sombre et farouche ; il recherchait ha
bituellement la solitude ; il fuyait la société des femmes et des 
jeunes garçons de son âge. Impatient de s’éloigner de sa famille,de 
vivre dans un isolement absolu , il a quitte la maison paternelle le 
jour de la Saint-Jean, sous prétexte qu’il allait a Dourdàti s’y 
louer comme domestique. Au lieu de se rendre à Donrdan, il es- 
venu directement àEtampes ; il s’est dirige ensuite sur la Ferté- 
Aleps . s’est arrêté dans les bois qui dominent le hameau de M.ont- 
miraut, et y est resté jusqu’au 11 août dernier. IL parcourut d’a
bord ces bois pour y chercher une retraite et découvrit la grotte 

- ■ •' ■' ■ dès-lors,, lui servit de Jedes roches de la Charbonnière -, qui, 
meure.

Léger prétend avoir vécu pendant les quinze, premier.! jours, 
de racines , de pois , d’épis de blé , de groseilles et d’autres fruits. 
Ayant un jour pris un lapin sur une poche . il l’a tue et mangé 
cru sur-le-champ ; mais bientôt sentant plus vivement les attein
tes de la faim, pressé par le besoin , il se rendit un jour, à la 
Ferté-Aleps pour y acheter quelques livres de pain ; il y retourna 
trois ou quatre fois encore. Cependant au milieu de la solitu e, 
de violentes passions l’agitaient; il éprouvait eu même tems lhor- 
rible besoin de manger de la chair humaine, de s’abreuver de 
sang, (c'est lui qui parle. ) Il ne tarda pas à en trouver l’occasion. 
Le 10 août , en se promenant dans, les bois , et se trouvant vers 
les quatre heures de l’après-midi sur les hauteurs qui dominent 
le vallon d’Itterville, B aperçut dans un? vigne , près de la li
sière du bois une jeune fille, Aimée-Constance .Debully, ricaa~ 
çut le projet de l’enlever. L’endroit est solitaire ; il descend rapi
dement la côte , et à traversjle bois fond , vers la jeune Debully, 
qui était assise près de sa vigne , ne lè voit pas approcher, elle 
n’a pas eu le tems de se retourner, que déjà Léger a passe son 
mouchoir autour d’elle , l’a chargée sur son dos , et l’a emportée 
à pas précipités au milieu de l’épaisseur du bois. Fatigué de si 
course , et s’apercevant que la jeune fille est sans mouvement, il 
la jette sur l’herbe. L’horrible projet que ce cannibale avait conçu,
le forfait qu’il avait médite , s’exécutent : la jeune Debully est 
sans vie , le tigre a eu soif de son sang.

La rage de Léger calmée , le monstre sent la nécessité d easocl 
jusqu’aux moindres traces de son forfait ; il saisi t ce corps inanimé, 
l’enveloppe dans les vêtemens qui le couvraient, le lie ave nIje 
forte branche de chêne , qu’il coupe sur le lieu même , 1 enipon 
dans la grotte, et l’y ensevelit. Léger , après avoir faitlui-iüemo 
l’affreux récit de tous ces faits , a fourni des preuves à l aPP111 ^ 
ses aveux, des preuves matérielles, des preuves irrécusables, 
leur véracité. Conduit sur les lieux , il a montré l’ei\droit °a 
s’était arrêté pour commettre son crime. Il a indiqué le Piefl 
chêne sur lequel il avait coupé la branche pour lier le cadavre, 
eette branche, rapprochée de sa tige , s’y rapportait parfaite® > 
enfin il a désigné le rocher sous lequel il avait caché le coi et le® -j 
dies de sa chemise; en effet, on les y a trouvés. Depuis le jom 
a tout avoué, Léger a conservé un sang-froid épouvantable. DP , 
rappelé toutes les circonstances du crime , et un oui, pr0 
avec indifférence, a été sa seule réponse à toutes les quc 
qu’on lui a adressées.

fr.6u».EmF 
a jCours delà bourse du 23 novembre. — 5 p. c. cons. roi : 

royal d’Espagne, 54 i 
était à ioi fr. 70 c.

AFFAIRES DE GRÈCE.

Extrait d'une lettre de Constantinople du 2Ô octobre’
- - ■ les Grecs.e

ix DardaD?l e3‘
jrûlés par 
*des tur«

« La flotte turoo-égyptienne est à Mitvlèue , et les Cic«^1 
Samos,. Scio et Ipsara. Le capita,i-pacl,a par
Ou miande de Smyrne que 2 vaisseaux turcs 
'les Grecs le i5 septembre devant Milylfciie. Les affaires 
.en Romelie vont mal. » , ..

Le Spectateur Oriental en rapportant ce qui
l’est pa-f ï

• . . et lu P01®"
Napoli de Piomanie entre le gouvernement de la Grèce , Qftc&)
inodore anglais de Peschel : (Voyez nu. d’hier affaires de 
ajoute : «On a vu ensuite .le Commodore anglais mettre 
avec les trois goélettes grecques et le brick, » . nul doute

S’il y a quelque chose de. vrai dans toute cette affaire, , 
que le Spectateur ne l’ait présentée sous des couleuis P j 
faire ressortir l’injustice et l'arrogance des Grecs, ce 

■ expressions de Décrivait!. Oriental.


